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L’Union naval Marseille 
n’est plus  
La liquidation judiciaire de la filiale du groupe espagnol Boluda est confirmée en appel. La réunion 
du 16 juin à Bercy constitue le dernier espoir des 130 ex-salariés de l’UNM.

A lea jacta est. La cour d’appel 
d’Aix-en-Provence a confir-
mé hier le jugement du tri-

bunal de commerce de Marseille. 
Le 10 mars dernier, en première 
instance, les juges avaient pro-
noncé la liquidation judiciaire de 
l’Union naval Marseille, mettant 
sur le carreau ses 130 salariés après 
deux mois d’une lutte syndicale 
sans merci. Aucune des parties ne 
souhaitant se pourvoir en cassa-
tion, cette décision est désormais 
effective. La dernière entreprise 
de réparation navale lourde du 
Grand port maritime de Marseille 
(GPMM) met donc officiellement 
la clef sous la porte.
Pour l’avocat de l’UNM, comme 
pour celui du comité d’entreprise 
(CE) de la filiale de Boluda, ce 
verdict était somme toute « prévi-
sible ». Au demeurant, ils font une 
lecture différente de l’arrêt rendu 
par la cour d’appel. Selon Me Dos-
setto, « il rassure (ses) clients espa-
gnols, car il confirme que la décision 
des premiers juges était justifiée au 
jour où elle a été prise », explique-t-
il. « L’UNM était bien en cessation 
de paiement. Et au vu du carnet de 
commandes, il était impossible de 
redresser l’entreprise », affirme le 
défenseur des patrons.

La réparation navale  
a un avenir à Marseille
À l’audience, Jean-Luc Guasco 
avait tenté de démontrer le 
contraire, chiffres à l’appui. 
« Après trois mois d’arrêt de l’acti-
vité, il était difficile de dire qu’elle 
allait reprendre », admet-il au-
jourd’hui. Pour autant, l’avocat 
du CE à majorité CGT ne compte 

pas baisser les bras. « Nous allons 
coincer Boluda en tant que mai-
son mère de l’UNM. À ce titre, le 
groupe est responsable de ses salariés 
dont il est l’employeur de fait », sou-
ligne-t-il, espérant au moins obte-

nir des dommages et intérêts pour 
ses clients qui occupent toujours 
les locaux de l’entreprise.
La semaine dernière, le secrétaire 
général de la CGT de la répara-
tion navale à Marseille ne se fai-

Les 130 ex-salariés de l’UNM veulent être optimistes. Ils fondent tous leurs espoirs sur la réunion avec la ministre 
de l’Économie, prévue le 16 juin à Bercy. Photo v. beaume  

sait lui non plus guère d’illusions 
sur l’issue du procès. Patrick Cas-
tello n’en demeurait pas moins 
optimiste. Il venait de prendre 
connaissance d’une lettre du Pre-
mier ministre promettant un ren-

dez-vous au ministère de l’Éco-
nomie afin d’examiner le projet 
du syndicat qui s’articule autour 
de la DCNS, le groupe public de 
construction navale militaire. 
En attendant cette rencontre 
programmée le 16 juin, il reste 
convaincu de l’avenir de la ré-
paration navale à Marseille. « La 
future remise en service de la Forme 
10 (lire notre édition d’hier) dé-
montre bien qu’il y a un besoin réel 
en Méditerranée », argumente le 
cégétiste.

Nous devons faire 
rentrer des bateaux 
en chantier, sinon 
200 personnes  
seront licenciées

De son côté, le GPMM a déjà tour-
né la page. Il s’apprête à lancer d’ici 
la fin du mois un appel à projets 
pour les formes 8 et 9 qu’exploitait 
l’UNM. Appel dont le résultat de-
vrait être connu début 2010. Pour 
les ex-sous-traitants de la filiale de 
Boluda, qui se retrouvent avec une 
ardoise de 1,3 million d’euros, ce 
délai est rédhibitoire. « Il faut que 
ça reparte et vite », prévient Nicolas 
Martenico, le président du Gei-
pam, une association qui regroupe 
28 PME du secteur de la répara-
tion navale. « À partir de septembre, 
nous avons besoin de faire rentrer des 
bateaux en chantier, sinon 200 licen-
ciements viendront s’ajouter aux 110 
de l’UNM », annonce le chef d’en-
treprise. 
 Geoffrey Dirat

Procès

Droit de l’enfant

Dans l’intérêt supérieur d’Élise 
Jean-Michel André et Irina Be-
lenkaya ont rendez-vous ce matin 
dans le bureau du juge aux affaires 
familiales (JAF) de Tarascon. De-
puis sa naissance, le papa français 
et la maman russe de la petite 
Élise s’entre-déchirent à coups 
d’enlèvements pour obtenir manu 
militari la garde de l’enfant. À 
ce jour, c’est le père qui l’a léga-
lement obtenue en vertu d’une 
décision de la justice française, 
datant de novembre 2007.

Le père refuse  
la garde partagée
Mais cette donne a changé suite à 
l’arrestation d’Irina Belenkaya en 
Hongrie le 12 avril dernier, alors 
qu’elle tentait de rejoindre la 
Russie avec sa fille enlevée avec 
violence des bras de Jean-Michel 
André trois semaines auparavant. 

L’idée d’une résidence alternée peut satisfaire les parents d’Élise, mais le 
juge aux affaires familiales devra veiller à l’intérêt de l’enfant.   Photo L. soLa  

Leurs avocats respectifs et les di-
plomates du Kremlin ont négocié 
un accord sur la base d’une garde 
partagée. Accord que refuse caté-
goriquement le père qui ne veut 
pas de ce 50-50. Selon ses instiga-
teurs, ce document serait pourtant 
la seule issue à ce triste conflit fa-
milial, car il n’existe aucun traité 
bilatéral réglant cette délicate 
question entre la France et la Rus-
sie, qui n’a par ailleurs  pas ratifié 
la Convention de la Haye sur les 
aspects civils de l’enlèvement in-
ternational d’enfants.
Il existe toutefois un texte sur le-
quel le magistrat tarasconnais peut 
s’appuyer. Il s’agit de la Conven-
tion internationale des droits de 
l’enfant (CIDH), dont on fête 
cette année le 20e anniversaire. La 
France et la Russie l’ont tous deux 
signés. « C’est un texte à l’éclairage 
duquel tous les États pourraient s’en-

tendre », affirme Andrée Millet, 
une avocate marseillaise spéciali-
sée dans le droit de la famille. L’ar-
ticle 3 de la CIDH stipule en effet 
que dans toutes les décisions qui 
concernent les enfants, qu’elles 
soient le fait des institutions pu-
bliques ou privées de protection 
sociale, des tribunaux, des autori-
tés administratives ou des organes 
législatifs, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considéra-
tion primordiale.
« Au-delà de la médiation en cours 
entre les parents d’Élise, cet article 
permet d’élever le débat, explique 
Me Millet. Au nom de l’amour 
qu’ils portent à leur enfant, le père 
et la mère doivent se mettre en recul 
pour faire primer l’intérêt de leur fille, 
et non le leur. » Il n’en demeure pas 
moins que cet intérêt supérieur 
sera délicat à déterminer pour le 
JAF de Tarascon. Pour l’avocate, 

l’idée d’une résidence alternée sa-
tisfait peut-être les parents, « mais 
elle ne tient pas compte de la réalité 

du vécu de l’enfant qui a besoin de se 
construire et qui n’est pas divisable. » 
À bon entendeur… G. D. 


